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L'UNICE APPELLE A DES PROGRES RAPIDES DANS LA 
RECHERCHE  DE SOLUTIONS  AU RECHAUFFEMENT GLOBAL 

 
A la veille du Conseil "Environnement" extraordinaire du 7 novembre et de la 6e conférence 
ministérielle des Nations unies sur le changement climatique (la "COP-6", qui se tiendra à La 
Haye du 13 au 24 novembre), l'UNICE a transmis aux institutions de l'Union européenne un 
mémorandum indiquant les progrès qu'elle attend de la COP-6.  Aux yeux de l'UNICE, cette 
conférence doit constituer une étape importante dans le renforcement de la coopération 
internationale pour la prévention du réchauffement planétaire. 
 
“Avant de s’engager à ratifier le protocole de Kyoto, l'Union européenne doit aboutir à un 
accord avec les autres parties sur les modalités à retenir pour une mise en œuvre efficace 
de ce protocole «, déclare Dirk Hudig, Secrétaire général de l'UNICE. 
 
L'obtention d'un accord entre l'UE et toutes les autres parties sur le rôle des mécanismes de 
Kyoto (commerce d'émissions, mise en œuvre conjointe, mécanisme de développement 
propre) est un préalable absolu si l'UE veut pouvoir ratifier le protocole de Kyoto en pleine 
connaissance de cause. 
 
Rappelons que les mécanismes de Kyoto figurent parmi une panoplie d'instruments qui 
peuvent aider les nations à atteindre leurs objectifs de maîtrise des émissions de gaz à effet 
de serre. 
 
Ces instruments doivent mobiliser toutes les parties de la société. 
 
En ce qui concerne le secteur des entreprises, les accords à long terme entre industrie et 
pouvoirs publics sont l'instrument que privilégie l'UNICE.  Les mécanismes de Kyoto peuvent 
compléter ces accords et aider les entreprises à respecter leurs engagements d'une manière 
optimale du point de vue des coûts. 
 
Il est capital que les quatre mécanismes puissent fonctionner dans le cadre d'un marché 
mondial efficient. C'est pourquoi l'UNICE insiste pour qu’aucune restriction artificielle 
(plafonds quantitatifs) ne soit placée sur le rôle que les mécanismes de Kyoto peuvent jouer 
dans l’effort de maîtrise des émissions de gaz à effet de serre. 
 
“Plusieurs entreprises et fédérations industrielles examinent comment rendre les 
mécanismes pleinement opérationnels.  L'UNICE soutient soutient pleinement ces efforts. Il 
faut lancer des programmes concrets, permettant de progresser par 
l’expérimentation »,conclut Dirk Hudig. 
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